
Le médecin du travail peut-il imposer des restrictions à l'activité
professionnelle ?

Réponse courte

Oui, le médecin du travail peut imposer des restrictions à l'activité professionnelle d'un salarié au Luxembourg. Ces

restrictions sont établies après un examen médical et formalisées dans un constat d'inaptitude ou d'aptitude avec

réserves, qui s'impose à l'employeur sous réserve des voies de recours légales.

L'employeur est tenu de respecter ces restrictions et d'adapter le poste de travail en conséquence. Si l'aménagement

du poste n'est pas possible, l'employeur doit rechercher activement une solution de reclassement avant d'envisager

toute rupture du contrat. Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions pénales pouvant

aller de 251 à 25.000 euros d'amende, voire un emprisonnement de 8 jours à 6 mois.

Les décisions du médecin du travail peuvent être contestées par le salarié ou l'employeur dans un délai de 40 jours

auprès du médecin-chef de division de la santé au travail, puis devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale. La

procédure de reclassement professionnel peut être déclenchée en cas d'inaptitude constatée pour le poste occupé.

Définition

Le médecin du travail est un professionnel de santé chargé d'évaluer l'aptitude des salariés à occuper leur poste

de travail, conformément aux articles L.321-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois. Il intervient dans le

cadre de la surveillance médicale obligatoire lors de l'embauche, des visites périodiques, des visites de reprise

après absence, ou à la demande du salarié ou de l'employeur.

Son rôle principal est préventif : prévenir toute altération de la santé des travailleurs liée à leur activité

professionnelle, en tenant compte des risques spécifiques du poste. Le médecin du travail exerce sa fonction en

toute indépendance professionnelle par rapport à l'employeur et au salarié, conformément à l'article L.325-2.

Questions fréquentes

Comment contester une décision du médecin du travail concernant l'aptitude d'un salarié ?

Les décisions du médecin du travail peuvent être contestées par le salarié ou l'employeur dans un délai de 40 jours auprès du médecin-
chef de division de la santé au travail, puis devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale en cas de désaccord persistant.

Dans quels cas le médecin du travail peut-il saisir la Commission mixte pour le reclassement ?

Le médecin du travail saisit la Commission mixte lorsque l'employeur occupe au moins 25 salariés et qu'un salarié ayant une ancienneté
d'au moins 3 ans ou un certificat d'aptitude à l'embauche est déclaré inapte pour son poste, afin de décider du reclassement
professionnel interne ou externe.
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Le médecin du travail peut-il imposer des restrictions à l'activité professionnelle d'un salarié au Luxembourg ?

Oui, le médecin du travail peut imposer des restrictions à l'activité professionnelle d'un salarié au Luxembourg. Ces restrictions sont
établies après un examen médical et formalisées dans un constat d'inaptitude ou d'aptitude avec réserves, qui s'impose légalement à
l'employeur sous réserve des voies de recours.

Quelles sont les obligations de l'employeur face aux restrictions imposées par le médecin du travail ?

L'employeur est tenu de respecter les restrictions médicales et d'adapter le poste de travail en conséquence. Si l'aménagement n'est pas
possible, il doit rechercher activement une solution de reclassement avant d'envisager toute rupture du contrat. Le non-respect expose
l'employeur à des sanctions pénales de 251 à 25.000 euros d'amende.

Conditions d’exercice

Le médecin du travail peut imposer des restrictions à l'activité professionnelle d'un salarié lorsqu'il constate, après

examen médical, que l'état de santé du salarié ne permet pas l'exercice de certaines tâches ou l'exposition à certains

risques. Ces restrictions doivent être fondées sur des critères médicaux objectifs, motivées et proportionnées à

l'état de santé constaté.

Selon l'article L.326-9, le médecin du travail peut déclarer le salarié :

Apte avec réserves (restrictions spécifiques)

Inapte temporairement

Inapte définitivement

Avant de constater l'inaptitude, le médecin du travail doit, sauf danger immédiat, procéder à une étude du poste et

des conditions de travail, comprenant une visite du poste en présence du salarié et de l'employeur si nécessaire.

Cette étude doit porter sur les possibilités de mutation et de transformation du poste. Un réexamen du salarié après

deux semaines peut être requis.

L'avis du médecin du travail s'impose à l'employeur, sous réserve des voies de recours prévues par la loi.

L'employeur ne peut continuer à employer un salarié à un poste pour lequel il a été déclaré inapte.

Modalités pratiques

Les restrictions sont formalisées dans un constat écrit transmis à l'employeur et au salarié par lettre recommandée,

précisant la nature des limitations. Le document indique l'aptitude ou l'inaptitude pour le poste envisagé sans

indication de diagnostic, le secret médical devant être strictement observé (article L.326-8).

Délais et procédures de recours
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Étape Délai Instance
Base

légale

Demande en

réexamen

40 jours à compter de la

notification

Médecin-chef de division de la santé au

travail

Art. L.327-

1

Recours Après décision du médecin-chef Conseil arbitral de la sécurité sociale
Art. L.327-

1

Appel Délai légal
Conseil supérieur des assurances

sociales

Art. L.327-

1

L'employeur doit adapter le poste de travail conformément aux restrictions prescrites. En cas d'impossibilité

d'aménagement, l'employeur doit rechercher activement une solution de reclassement interne, en concertation avec

le salarié et le médecin du travail.

Si l'employeur occupe au moins 25 salariés et que le médecin du travail constate l'inaptitude d'un salarié ayant une

ancienneté d'au moins 3 ans ou un certificat d'aptitude à l'embauche, le médecin saisit la Commission mixte pour

décider du reclassement professionnel interne ou externe (article L.326-9, paragraphe 5).

La procédure de licenciement ne peut être engagée qu'après épuisement des possibilités de reclassement et dans le

respect des garanties légales de protection.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de collaborer étroitement avec le médecin du travail et le salarié pour identifier les

adaptations nécessaires du poste de travail. Cette collaboration doit intervenir dès la notification des restrictions

médicales, afin de prévenir tout risque de discrimination ou de licenciement abusif fondé sur l'état de santé.

Toute décision de modification du poste ou de rupture du contrat de travail liée à l'avis médical doit être justifiée par

l'impossibilité objective de maintenir le salarié dans l'entreprise, après épuisement des possibilités de reclassement.

L'employeur doit documenter chaque étape du processus pour garantir la traçabilité et la conformité aux obligations

légales.

La confidentialité des informations médicales doit être strictement respectée : seules les restrictions

fonctionnelles, sans mention du diagnostic, peuvent être communiquées à l'employeur. Le médecin du travail ne peut

en aucun cas vérifier le bien-fondé des congés de maladie (article L.325-2).

L'employeur qui ne respecte pas les restrictions imposées s'expose à des sanctions civiles et pénales, ainsi qu'à la

nullité d'un éventuel licenciement fondé sur l'état de santé du salarié. Il est conseillé de mettre en place un dialogue

constructif avec la délégation du personnel lorsqu'elle existe, conformément à l'article L.322-2.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.321-1 à L.322-2 Organisation de la surveillance médicale et services de santé au travail

Articles L.325-1 à L.325-4 Formation et fonctions du médecin du travail

Articles L.326-1 à L.326-

12
Examens médicaux obligatoires

Article L.326-8 Fiche d'examen médical, confidentialité du diagnostic

Article L.326-9
Constat d'inaptitude, étude du poste, obligation de reclassement, saisine Commission

mixte

Article L.327-1 Voies de recours contre les constats du médecin du travail (40 jours)

Article L.327-2 Sanctions pénales en cas de non-respect (emprisonnement et amende)

Articles L.241-1 et L.241-

8
Égalité de traitement et protection contre le licenciement discriminatoire

Articles L.551-1 à L.552-3 Reclassement professionnel des salariés incapables d'exercer leur dernier poste

L'employeur qui ne respecte pas les restrictions imposées par le médecin du travail s'expose à des sanctions pénales prévues à

l'article L.327-2 : emprisonnement de 8 jours à 6 mois et amende de 251 à 25.000 euros. La nullité du licenciement peut être

prononcée si celui-ci est fondé sur l'état de santé du salarié en violation des obligations légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_321-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_322-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_325-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_325-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_327-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_327-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_551-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_552-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_327-2

